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Les chiens doivent être tenus en laisse sur l’ensemble 
du parc excepté dans les zones suivantes : 

Zone autorisée pour les chiens sans laisse 
Uniquement du 1er novembre au 28 février

Zone forêt réglementée
Les chiens doivent être tenus en laisse du 
1er avril au 15 juillet.

Zone autorisée pour les chiens sans laisse
Excepté de mi-juin à mi-septembre sur le 
périmètre des camps estivaux

Les infrastructures sportives et de loisirs 
sont interdites aux chiens. 

Le règlement complet du parc est disponible sur www.evaux.ch


